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moyens de combat, oblige les peuples it

etre toujours prets pour le champ de ba-

taille, et uue loi de paix, de travail et de

saint, qui ne songe qu'it dblivrer l'homme
des flbaux qui l'assihgent. L'uiie ne cherche

que les conquetes violentes; l'autre le

soulagement de l'humanitb. Celle-ci met

une vie humaine ati-dessus de toutes les

victoires; colle-la sacrificrait des centaincs
de mille existences h l'ambition d'un seid.

La loi dont nous sommes les instruments
cherche ä gudrir les maux de cette loi de

guerre. Laquclle de ces deux lois l'em-

portera sur l'autre? Dieu le sait. Mais cc

que nous pouvons assurer, e'est que la
science franjaise se sera efforcdo, en obbis-

cellcs-ci altcrent la santd des saines, t,outcs s'in-
eominodent reciproqucment; les femnies qui out
la gale la repandent, co qui est inevitable.

La situation des accouehees ä 1'Hotel-Dieu est
encore plus deplorable. Elles sont de meine deux,
trois, quelque fois quatre dans le memo lit, les

lines a une epoquc de leurs couches, les autres a
une autre epoque. Leurs evacuations naturelles
les infectent d'autant plus que cos lits sont plus
echauffes dans cet etat de pression, que la sante
de ces femmcs est plus ddtruite, que leurs
humours sont plus corrompucs. Les tourments
qu'elles endurent sont accrus par les circonstances
ijui accompagnent les suites de couches: la
tension et la douleur au sein, ii la tcte, au ventre,
la fibvre do lait; une sueur aigrclctte qui sur-
vient les augmente encore. N'est-ce pas dans ces
lits que sont confondues les accouehees saines

sant it cette loi d'humanitb, do reculer les

frontiercs de la vie.»
*

* *
Ce n'est pas par lc panegyriquc que

Ton pout glorifier comme il convient l'au-

teur de tant de ddcouvertcs admirables,
de tant de pensdes gbndreuses.

Lo seul hommage digne d'un tel gbnic,
e'est la reconnaissance unanime qui, des

quatre coins du mondc, s'dlbve en ce
moment autour do sa mbmoire; e'est l'effort
continu des savants attaches il vivifier son

couvrc on passant de generation en
generation lo flambeau allinnd de sos mains.

Paul Vignk.
(Dans VAccnir im'iliral, juin 1923.)

avec les malades, avec cedes qui sont attcintes
de cette fievre puerperale ijui en fait tant pt'rir?
Quelle saute tiendrait il cette affreu.-e situation?
Quelle maladie n'en serait pas accrue?

Oil place-t-on les huit cent trente-trois
convalescents? Quel soin en prend-on? On les ras-
semblo dans les memos salles ipie nous avons
vues surcharges, et de malades et de toutes
sortes do maladies, dans les meines lits oil noiis
avons remarqud qn'il est impossible de flecliir
son corps pour coder au vreu de la nature, au
sentiment de la douleur, qn'il est impossible de

se retourner, de sc remettre de ses langueurs, de

ses fatigues, do dormir, d'obtenir enfin aucun
repos. Tourmentds par la gale et par une infection
qui les agitent encore, ils y sont au milieu des

moribonds et des morts.

Assemblee annuelle des deleg-ues de l'Allianee suisse
des samaritains,

ä Sehaffhouse, les 23 et 24 juin 1923

Schaffhouse! Que d'imprcssions diverses,
tristes on rdcon fortan tes, navrantcs, apai-
santes, ce noin n'bvoque-t-il pas Car
n'est-ce pas dans cette petite ville do

l'cxtreme nord de notre pays que se sont
dbroulbes tant de sebnes pdnibles et deso-

lantes pendant les annbes de la guerre,

mais n'est-ce pas lit aussi que toutes cos

pauvrcs victimcs, ces malheureux rapa-
tries, rccevaient leurs premiers encouragements,

les premiers soins aprbs tant d'hor-
ribles souffrances do nos collbgues
samaritains et de tonte la population de la

petite cite du Rhin? Aussi n'est-ce pas
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sans Amotion quo nous sorames entres
dans Schaffhouse. En outre, c'est un

plaisir de faire connaissance de cette an-
ciennc petite villc qui a si bien conserve
son cachet pittoresque; c'est du nouveau

pour bon nombre de Suisses romands.

Mais il n'est pas encore temps de s'ar-
reter a contempler les beaut^s de la ville,
car la stance va commencer.

L'assemblüe generale ftit ouverto dans

la grande salle de l'Hötel de ville a 8 h. 10

par le president central, M. Aug. Seiler,
de Vcvey. En termes (hnus, il rappelle
l'activitd des samaritains de Schaffhouse

pendant la grande guerre, la reconnaissance

(juc nous leur devons et combien

nous sommes heureux d'avoir enfin 1'oc-

casion de fratcrniser avcc oux et tons les

habitants dc Schaffhouse. II rcmereie les

autoritds et toutes les personnes avant
travail le a nous recevoir ot adresse aux
deRgu£s ses sinchres souhaits de bien-

venue. II nous fait comprendrc que nous
devons progresser, non seulenicnt en

nombre, mais surtout en quality. II faut

que le samaritain fasse abstraction de

volonte personnellc pour le bonheur de

la commuiiautti. La collaboration dc tous
est nöcessaire pour mcner it bien une

oeuvre aussi importante cpie celle entre-

priso par les samaritains suisses qui doivent
comprendre qu'ils out non seulemcnt it

panser les plaics du corps, mais qu'ils
ont tigalcment un devoir moral it remplir.
Que notre devise soit toujours: aimer et
servir. Que les comiRs de sections s'ef-

forcent de varier les exercices, afin de

rcndre les reunions attrayantes, instruc-
tives et profitables. Le Comitt; central
les aidera de tout son pouvoir. Souvenons-

nous qu'il y a des vues et dispositifs it

la disposition des intdresses. II rappelle

encore l'importance des moniteurs et 1110-

nitrices dans une section et comme il est

n^cessaire dc n'envoyer aux cours que
des personnes vraiment qualifies.

Puis on passe it l'ordre du jour. Le
procfes-verbal de la dernihre assemble, les

comptes et le budget sont adopts sans

discussion. M. Rauber, notre dtivoue secretaire

general, fait observer que la somme
de fr. 3000 allouee par le Conseil federal,
comme compensation aux timbres de

franchise, ne sera probablement pas continuee
it l'avenir, cette somme tomberait done

dans les budgets futurs.

Eribourg est designe comme lieu de

reunion de l'assembiee des deiegues en

1924; les sections romandes s'y retrouve-
ront done egalement pour discuter les

objets it l'ordre du jour de l'assemblde

suisse.

M. Wendel, president de la section de

Schaffhouse, est d6sign6 corntue vdrifica-
teur de comptes en place de M. Wiget,
qui a termini son mandat.

Les propositions du Comitö central pour
le d^veloppement de la caisse de secours

par l'assurance-accidents sont adoptees.
Au Ier janvier 1923 düjä, ces nouvelles

dispositions, dont nous donnons ici le

texte integral, sont adoptees avec certaines
modifications.
1" A partir du le" janvier 1924, les inem-

bres actifs de toutes les sections seront

assures, aux frais de la caisse centrale,
contre tous accidents survenant
pendant leur activity samaritaine (cours,

exercices, repetitions et interventions
en cas d'accidents, etc.).

2" A cot effet, le rhglement dc la caisse

de secours sera compldtü comme suit:
a) Tous les membres actifs et les

mannequins des sections dc l'Alliance
suisse des samaritains seront assures

aux conditions suivantes:

En cas cle d£chs Fr. 5000
En cas d'invalidite » 5000
Indemnity journaliere » 3
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L'indemniti journal iöre sera payie
pendant lc traitement medical, inais

an maximum pour la dtirie d'un an
A partir du jour de l'accident, ä

condition que les frais occasionnes

ne soient pas supports par une
autre caisse d'assurance.

b) Le capital initial de la caisse de

secours sera porti au plus vite A

fr. 200 000 au moyen de vcrsements
extraordinaires et des bonis annuels

iventuels de ladite caisse.

c) Les sections ne payent pas de coti-
sations pour cette assurance. Les

primes sont supportics par la caisse

de sccours.
3" Les sections payent une entree uniipie

jusqu'au V'1' novembrc 1923 de 50 cts.

par membre. Le nombre des membres

actifs indiqui au rapport de 1922 ser-
vira de base.

4" Le Comiti central dinoncera toutes les

polices d'assurance contracties par les

sections avec les compagnies d'assurance

«Zürich» et «Winterthour», afin

que les sections li'aient plus A payer
de primes A ces compagnies il partir
du lf'r janvier 1924.

5° Le Comiti central re(;oit pleins pou-
voirs pour contractor une police
d'assurance collective, dont une partie des

risques, ne pouvant dipasser les 2/5 des

risques totaux, peut etre supportic par
la caisse de secours (assurance
individuelle).

Au lieu d'une somme fixe payie comme

entree, l'assemblie, ä une trfes forte
majority dicide que cette entree unique sera
de 50 cts. par membre. II est entendu

que les persounes fonctionnant comme

mannequins sont igalement assuries. En

outre, pour les membres etant au beni-
fice de l'assurauce nationale suisse, les

trois premiers jours, diduits par cette

derniöre, scront payis par notre assurance

et lc 20 % sera parfait jusqu'A concurrence

de fr. 3. Cette indemnity journa-
lihre de fr. 3 (haut jugee insuffisante par
certains dileguis, il est rappeli que la

caisse de sccours est la pour aider la oil
les besoius seraient urgents.

Quant an diveloppemcnt dc nos perio-
diques, aprhs avoir entendu un exposi
clair et net de M. lo D' rschcr, secretaire

giniral de la Croix-Rouge suisse, les

propositions du Comiti central sont igale-
mcnt adopties A une tres forte majority.
Nous donnons igalement cos propositions
ici:
1" La Croix-Rouge et Das Rote Kreit:»

fusionneront en une seulc revue A

partir du 1er janvier 1924 et paraitront
une fois par mois A 1'ancien prix d'a-
bonnement.

2" Comme supplement A cette revue, Le

Samaritaiu paraitra une fois par se-

maine. II sera l'organc officiel des

sections, oil scront publics gratuiteinent
tons les comptcs rendus, convocations

aux exercices et assemblies des

sections, etc.

3° Les sections de samaritains out l'obli-
gation, comme par lc passi, d'avoir
deux abonnements A la Croix-Rouge
suisse.

4" L'abonnemcnt au Samaritaiu sera re-
mis A chaquc samaritaiu A la demande

des sections au prix annuel de fr. 1

par membre. 11 remplacera avantageuse-
ment l'envoi des cartes de convocation

et l'affranchissement desdites.

5° Les autres arrangements avee la Croix-

Rouge suisse sont du ressort du Comiti
directcur et scront itablis par le secretaire

giniral.
En ce qui concerne les collcctes et

ventes faitcs par les samaritains, il est

decidi ce qui suit:

1" Les ventes et les collcctes en faveur
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de la Croix-Rouge et des samaritains
sont obligatoires.

2" Pour toute iiouvclle eollectc reguliere,
Passcntiment de Passemblee des ddld-

gues sera necessaire.
I»" Los collcctes locales sout du ressort

des comites de sections (cc sont eux
qui decideront si les samaritains veulent
les entreprendre on non, ceci afin de
tenir eompte des besoins r^gionaux).

4" Les collectes pour l'ytranger scront re-
fusees.
Dans les divers, les medecins ct les

comites de sections sont rendus attentifs
an materiel d'enseignement que le Secretariat

central tient a disposition ct il est
fait tout spdcialemcnt mention des dis-
positifs anatomiques qui pourraient rendre
de precicux services pendant les cours.

Puis nous apprenons avec grand plaisir
(pi'un cours de moniteurs aura lieu Phiver
prochain au Tessin, en italien.

Un delegu£ ayant demands s'il n'y
aurait pas possibility d'implantcr PicRe
samaritaine dans les dcoles, il est rdpondu
qu'un commencement est fait dans le
canton de Berne, par cxcmple, on un cours

de samaritains obligatoire a dte introduit
dans les dcoles normales cantonales.

M. Seiler nous communique encore des

tyldgrammes de bons vceux de AI. le Dr de

Marval, empechy de se rendre a Schaff-
house, des sections dc Lugano, Aarau,
Genbve et Soleure, puis la syance est
levye a 11 h. 45. Nous nous faisons ex-
pliquer rapidement un appareil trös simple
et trfes ingynieux pour arreter les hyinorra-
gies, puis chacun se rend au diner, tenu
dans la grande salle de la maison des
reunions catholiques.

L'aprös-midi se passe it la chute du
Rhin, sur le Munot, ce fort unique en
son genre, que nous visitons avec le plus
vif intyret. Malheureusement, la pluie du
samedi avait empechy la soirye familihrc
sur le bastion, mais ceux qui ne rentraient
pas dans leurs foyers le dimanche y ont
passe le soir des heures inoubliables. Aprbs
une rapide promenade dans les rues avec
leurs maisons aux pignons interessants,
une courte visite au cloitre, nous adres-
sons un adieu ymu ä nos collhgues de
Schaffhousc venus ä la gare pour nous
dire au revoir. E. P.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Alliance suisse des gardes-malades, section
de Bale. — Transferts: Soeur Virginie Gonin,
rentree de la section de Neuclnitel; dans la
section de Zurich: Soeur Berta Tanner.

Section Bäle-Hopital. — Admissions: Les
smurs Thea Ilertcr, Clara Bub, Frieda Burck-
liardt (de la section de Bale).

Candidate: Soeur Blanche Kramer, 1888, de
Colombicr.

Section de Berne. — Candidates: I,es soeurs
Eva D. Bohr, 1897, de Berne; Colette Nicod,
1892, de Grange-Marnand: Clara Berger, 1894,
do Falirni; Suzanne Ch. Grüneisen, 1898, de

Diemtigen.
Demissions: Sceur Esth. Krattiger (transferee

dans la section de Geneve); Louise Kreis, de-
ccdee.

Section de Geneve. — Admissions: Sceur
Hulda Altherr et M"e Blanche Ivellenberger.

Section de S'-Gall. — Admissions: Les in-
tirmieres Anna Islikcr et Berty Ruegg.

Section de Zurich. — Admissions: Les soeurs
Gertrude Gramicher et Emilie Brunnenmeister.

Candidates: Les infirmiercs Mercedes von
Alten, 1894, de Wiesbaden; Hedwig Ernst,
1885, do Zurich. Les releveuses Lydia Berner,
1891, de Rupperswil; Charlotte Bickel, 1900,
de Krillberg; Caroline Duttweiler, 1891, do
Obervveningen; Marie Egli, 1900, do Diirnten;
Elise Frei, 1896, de Freienstein; Henriette
Gaschnang, 1892, de Zurich; Martha Iheber-
ling, 1892, d'Ottenbach; Marg. Ingold, 1899,
de Ritzonbach; Ida Kunz, 1888, de Wald; Rosa
Landolt, 1898, d'Andelfingen; Berta Lüthy,
1899, de Rohrbach; Clara Müller, 1886, de
Giechlingen; Ida Lüthy, 1897, de Stada; Ida
Steiner, 1895, de Walterswil; Marie Stucki,
1899, de Signau. Les gardes d'enfants Marg.
Debrunncr, 1899, de Frauenfeld; Gertr. Griesser,
1900, de Zurich; Clara Müller, 1897, de Zürich;
Tina Steiner, 1897, de Lavin.

Demission: Samr Katherine Gertsch,
infirmiere.

Rosa Reber, 1890, de Schangnau, n'ayant
plus donne de ses nouvelles depuis le debut
de 1921 (cn Amerique), est rayeo de nos listes.

Imprimerie coopdrative de Berne (rue Neuve, 34)
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